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2 CHOIX DES POINTS DE VUE
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  2.1 Choix des points de vue pour les photomontages

l’impact paysager du projet éolien de Saint-Souplet, des photomontages ont été réalisés à partir de points 
de vues soigneusement choisis. Ils sont au nombre de 50. Suite à la demande de complément de la 
DREAL Hauts-de-France, 11 points de vues ont été ajoutés en concertation avec le comité de suivi.

photomontages sont représentatifs des enjeux paysagers du territoire étudié par rapport au projet éolien. 
Le tableau de synthèse ci-contre rappelle les enjeux paysagers qui sont évalués, thème par thème, à 
l’intérieur de chaque aire d’étude.

selon les points suivants :
- Perception depuis les zones d’habitat de proximité;
- Perception depuis le patrimoine historique de proximité ;
- Perception du parc depuis les axes de communication majeurs (points de vue les plus pertinents pour un 
observateur en déplacement le long des axes les plus empruntés aux abords du projet) ;
- Perception depuis des points de vue sensibles ou emblématiques
- Perception depuis des points de vue présentant une covisibilité potentielle avec d’autres parcs.

Sont examinées,
- Les visions lointaines (aire d’étude éloignée et intermédiaire) : entre 4,3 et 16,2 km : les éoliennes sont 
en partie masquées par le relief et la végétation ; sont étudiés principalement les impacts à partir des 
éléments des axes de communication principaux, lieux remarquables, monuments historiques et l’habitat ;

de visibilités. Dans les talwegs les vues sont fermées et les éoliennes n’apparaissent qu’en partie. Sont 
étudiés les impacts par rapport aux principales routes, sentiers de randonnée, monuments historiques et 
habitats ;

- Les visions très rapprochées (aire d’étude immédiate) : dans un rayon de 1,2 km autour du site, avec la 
perception du projet dans le paysage, vis-à-vis des villages et des voies et chemins d’exploitation qui le 
jouxtent.

enjeux, consiste à en proposer une représentation réaliste qui est celle du photomontage. Le terme de 
“photomontage” désigne en réalité une simulation infographique du projet. 

En retour, cette simulation permet d’évaluer plus précisément certains enjeux que l’analyse de l’état initial 
n’a pas pu mettre en évidence, ainsi que l’insertion du projet dans son environnement. Le photomontage 

masse homogène ou hétérogène etc. Les photomontages sont présentés ci-après par aires d’études tout 
comme dans l’état initial.

le commentaire expliquant l’état initial et la perception du projet. 

étudié. Les photomontages ont été réalisés par M. 
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N° NOM
X Y

1 Depuis le GR655, à  l'intérieur de la zone d'implantation du parc INTER - GR 737721 6994157
2 Devant la mairie de Saint-Martin-Rivière, près de l'église BG 738721 6994074
K Depuis l'entrée Sud de Saint-Martin-Rivière BG - AC 6993603 738626
3 Sur la D77p après le cimetière de Molain MH - BG 738051 6992943
4 En sortie Nord de la Haie Méneresse , sur la D67 BG - INTER 736323 6993311

5 Sur la D67 au nord de la ferme de Imberfayt, au sein de la zone d'étude immédiate FM - AC 736610 6994142

6 Entrée Sud d'Escaufourt BG - INTER 735867 6994641

7 Sortie Est d'Escaufourt à  l'intersection de la D115 et du Chemin Rural dit des Charbonniers BG - AC 736294 6995295

8 Entrée Nord de Saint Souplet, sur la D67 BG 737871 6995885

Au Sud de Saint-Souplet, entre le cimetière communal et le cimetière militaire MH - BH - INTER - AC 737568 6995190

10 Depuis le Nouveau Monde à  Saint-Souplet BG 738885 6994896

11 Au pied de l'église de Molain BG-AC 738404 6992736

J Depuis la D77 à l'Est de Molain AC - INTER 6992546 739060

12 Devant la mairie de Saint-Souplet BG - MH 738023 6995316

13 Entrée Sud de Vaux-Andigny près du cimetière, depuis la D69 MH - BG - INTER - AC 737210 6991116
F AC 6990995 736137

14 GR - BG - INTER 735918 6991310
15 Depuis la place des Berceaux, à  proximité du château de Busigny MH-BG 733630 6992741

G Depuis la D67, entre Busigny et La Haie Ménneresse AC 6992662 735320

16 Depuis le pont passant au-dessus des voies ferrées au niveau de la Gare de Busigny AC 731908 6993458

17 Depuis la D21 au Nord de Busigny AC 733884 6995057

18 Depuis la chaussée Brunehaut, au Nord de Maurois AC 733767 6997770

H Depuis la D21, au Nord du lieu-dit du Mont Bagny AC - INTER 6995139 733924

Depuis la D115 en sortie Sud-Est d'Honnechy BG - AC 734079 6996422

20 Depuis le cimetière britannique du Cateau-Cambrésis, le long de la RD21 MH - AC 736131 6997315

21 Sortie Sud de Saint-Bénin AC 738304 6997007
22 BG 737628 6997473

23 Depuis le cimetière militaire britannique du Cateau Cambrésis, le long de la RD12 MH - AC - INTER 739213 6998718
24 A l'intersection entre la D68 et la D27 à  Ribeauville BG - AC 741410 6993716

I AC - INTER - BG 6994892 740752
25 BG - AC 742243 6995060
26 Au croisement entre la D68 et la rue Stievet depuis le centre-bourg de la Vallée-Mulâtre BG - INTER - MH 740065 6991466

Fig. 250 : Tableau récapitulatif des points de vue des aires d’étude immédiate et rapprochée
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N° NOM
X Y

27 Sur la D28 entre Andigny-les-Fermes et Bohain-en-Vermandois AC-INTER 736257 6988298
28 Depuis le GR655 au Nord de Bohain-en-Vermandois GR 733207 6989074

Depuis le site inscrit du Chêne Brûlé MH 733151 6988225

30 Sur la Chaussée Brunehaut à  Maretz (D932) BG-AC 730354 6994589
31 Près du château d'eau de Bertry BG 730987 6998738
32 Depuis la borne d'Inchy MH-AC 734235 7002371
A AC - INTER 7001570 736443
33 Près du cimetière militaire, le long de la chaussée Brunehaut (D932) MH-BG-AC 737684 7001441
B Depuis le cimetière britannique en entrée Nord de Montay MH 7003027 739250
34 Au Nord de Montay, depuis la D932 AC - SRE 739605 7003442

Depuis le pont au-dessus de la déviation Nord du Cateau-Cambrésis MH - BG 7001648 739394

Depuis le centre-bourg du Cateau-Cambrésis, au Sud du Musée Matisse AC - BG 7000462 738720

Au croisement de la déviation Nord et de la D643, en sortie Est du Cateau-Cambrésis AC 7000137 740693
35 Près du cimetière de Bazuel AC-BG 742272 6998689
36 Depuis le GR122 au Sud de Catillon sur Sambre GR 745601 6996146
37 BG-AC 742284 6991219
38 Sur la D68 en Sortie de Mennevret BG-AC-INTER 739837 6988265

Depuis le Sud d'Étreux, près de l'intersection entre le GR122 et la D946 GR-AC 747077 6986796
40 Au bout de la rue de la Justice à  Guise BG 745490 6979176
41 En sortie Nord-Est de bourg de Fresnoy-le-Grand BG-AC 730703 6984119
42 Depuis la Tour Jeanne d'Arc à  Beaurevoir MH-BG-INTER 721668 6988281
43 Sur la D960, vue sur le Château d'Esnes MH-AC-BG 722135 7000438
44 Depuis la D643 en sortie Est de Caudry AC-BG-INTER 730900 7003561
45 Depuis la Chaussée Brunehaut (D932), au niveau de la Ferme du Pont de Jacques AC-FM 743953 7008370
46 MH 745246 6999281
47 Au croisement entre la D1043 et la D781 à  l'Est de Bergues sur Sambre AC-BG-INTER 751613 6992539
48 Entre Bony et le site de la Source de l'Escaut à  Gouy MH 717846 6987634

MH 715568 6998290
50 En sortie Sud du bourg de Maroilles sur la D959 MH 754210 7003994

Fig. 251 : Tableau récapitulatif des points de vue des aires d’étude intermédiaire et éloignée
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Prises de vue

La localisation des points de vue est déterminée par le pétitionnaire et le paysagiste. La marge de 
manoeuvre sur site est généralement celle permettant d’obtenir le point de vue le plus défavorable (impact 
le plus fort), dans la limite du cohérent et du but recherché par le choix du paysagiste (MH, co-visibilité, 
voie de circulation...).

étant un APS-C, le ratio des diagonales du capteur avec celui d’un appareil photo plein format (24x36) 
est de 1.52. Par conséquent, les photographies réalisées possèdent les mêmes caractéristiques que les 
photographies prises par un 24x36 équipé d’un objectif de focale 42,6mm. Le champ visuel est environ de 
45.7° x 31.5° pour chaque photographie.

A chaque point de vue, une série de photographies a été réalisée de façon à produire un assemblage 
panoramique en projection cylindrique de la scène. Pour ce faire, l’APN est monté sur une tête panoramique

faisant tourner l’APN sur la lentille d’entrée. Avant la prise de vue, la planéité est réglée à l’aide d’un 

blancs, réglage du couple vitesse/diaphragme, débrayage de l’autofocus. Chaque photographie répond 

Équipements et réglages

2

d’assurer une bonne stabilité durant la prise de vues. Le déclenchement est réalisé à distance pour éviter
toute vibration. La mise au point est réalisée manuellement pour éviter toute erreur de focalisation. La tête
panoramique est équipée d’un système de rotation par crans, permettant de garantir un recouvrement 

réglages sont possibles pour des situations particulières. 

Au moment de la prise de vues, l’APN est positionné à environ 1,70m au-dessus du sol. Au moins une 
photographie du pied est réalisé pour avoir une vision du point de vue exact et pour faciliter sa localisation 

Géo-localisation
Pour chaque prise de vues, les coordonnées de positionnement sont relevées par GPS. La photographie 

avec des repères connus3.

Repérage
Au cours du déplacement terrain, les coordonnées des points de repère non cartographiés sont répertoriés.
Le champ photographié est généralement centré sur la zone du projet, les coordonnées des éoliennes de la 
ou des implantations provisoires – à défaut de la ZIP (zone d’implantation potentielle) - étant préalablement
enregistrées dans un GPS type randonnée. De cette façon, le GPS indique l’azimut magnétique des 
éoliennes par rapport au point d’observation.

Relevés azimutaux

détails du paysage. Le relèvement est réalisé à l’aide d’une paire de jumelles équipée d’une boussole 

et posée sur  e pied photo pour une stabilité maximale. La description du point visé et la mesure sont 
enregistrées sur dictaphone pour le travail d’analyse ultérieur. Cependant, les relevés azimutaux ne sont 
pas toujours utiles. Ils sont avant tout une garantie de pouvoir recaler les photographies quand aucun 

de vue (cf IRGF et WMM). Plusieurs mesures sur site (sur des repères connus) sont toujours réalisées 

boussole est toujours soumise à caution tant elle peut-être parasitée par un champ électromagnétique 

Création panoramique

Développement

(données brutes du capteur APS-C). Ceci peut permettre de récupérer deux diaphragmes d’exposition. Si 

Assemblage
L’assemblage des photographies en vue panoramique est réalisé à l’aide du logiciel HUGIN. Le choix des

végétaux proches,etc...). Les déformations de barillet sont corrigées sur la base d’une calibration. Le 

Retouche
Une fois la vue panoramique réalisée, des ajustements de luminosité et/ou de contraste sont faits pour 
donner une image agréable et détaillée. Il est parfois nécessaire que le ciel et le sol soient traités de 

Photomontage

Recalage
Le panoramique est introduit dans windfarm (dans la limite des 180° supportés par le logiciel). En plus des
éoliennes, le modèle numérique contient les repères connus. Ainsi, par approximations successives, le 
panorama est recalé en faisant correspondre les repères visibles (et connus) présents dans le champ 
visuel étudié. Une fois l’azimut réglé, l’horizon est ajusté, soit sur le relief numérique s’il est visible, soit sur 

La hauteur des repères peut être mesurée sur la photographie elle-même. Le réglage de planéité maintient 

alors on applique une rotation équivalente sur la vue panoramique source, qui est alors réintroduite dans 
windfarm de façon a générer un photomontage sans rotation.

Une fois ces réglages réalisés, l’image est ajustée en hauteur à 2800 pixels (environ 31°) et rechargée 
dans windfarm. Si le champ visuel du panorama est supérieur à 180°, seul le secteur qui nous intéresse 
sera extrait et traité par windfarm, avant d’être éventuellement réintroduit dans le panorama pleine largeur.

Rendu

et spéculaire. La position solaire au moment de la prise de vue est prise en compte pour le calcul des 

réalistes dans la plupart des situations.



                                                                                                                                                                                                                                                                                

Analyse des impacts - Expertise paysagère - 219

Il convient de régler l’orientation des rotors en fonction des voeux du client ou du paysagiste. Les rotors 
sont fréquemment face aux vents dominants, mais peuvent être positionnés face à l’observateur (pour 

de trois-quart, jugée plus naturelle. Pour ce projet, c’est l’orientation face à l’observateur qui a été 

qui se trouvent masquées derrière des obstacles végétaux, bâtis, etc... L’image obtenue est le photomontage.

étaient déjà présents dans l’image et que celà s’avérait nécessaire,notamment depuis les vues lointaines, 
un renforcement des éoliennes rendu par windfarm a été réalisé de façon à les rendre plus visibles 
(notamment à l’impression).

Corrections
En fonction du procédé d’impression et du papier utilisé, il peut être nécessaire d’augmenter de façon 
sensible la visibilité des éoliennes pour rééquilibrer une impression de qualité insatisfaisante et donner au
lecteur une sensation d’impact aussi proche que possible de la vue réelle in situ. Cette action peut être 
doublée d’un travail de retouche sur la photographie pour accroitre le contraste avec les éoliennes

Pour un résultat optimum, on veillera à imprimer les planches sur un format supérieur ou égal au format 
A3. Le papier utilisé doit être de bonne qualité (papier couché, satiné ou mieux papier photo). L’impression
professionnelle produit des documents d’une qualité supérieure et évite le recours a des sur-corrections 
nuisibles au réalisme de la scène.

éoliennes qui seraient masquées par la topographie. Elles sont produites par le logiciel Resoft windfarm r4.
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N° NOM

Depuis le Sud d'Étreux, près de l'intersection entre le GR122 et la D946

40 Au bout de la rue de la Justice à  Guise

41 En sortie Nord-Est de bourg de Fresnoy-le-Grand

42 Depuis la Tour Jeanne d'Arc à  Beaurevoir

43 Sur la D960, vue sur le Château d'Esnes

44 Depuis la D643 en sortie Est de Caudry

45 Depuis la Chaussée Brunehaut (D932), au niveau de la Ferme du Pont de Jacques

46

47 Au croisement entre la D1043 et la D781 à  l'Est de Bergues sur Sambre

48 Entre Bony et le site de la Source de l'Escaut à  Gouy

50 En sortie Sud du bourg de Maroilles sur la D959
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3 AIRE D’ÉTUDE ÉLOIGNÉE : ANALYSE DES IMPACTS
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PM 45 : Depuis la Chaussée Brunehaut (D932), au niveau de la Ferme du Pont de Jacques
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PM 45 : Depuis la Chaussée Brunehaut (D932), au niveau de la Ferme du Pont de Jacques



                                                                                                                                                                                                                                                                                

 234 - Analyse des impacts - Expertise paysagère



                                                                                                                                                                                                                                                                                

Analyse des impacts - Expertise paysagère - 235



                                                                                                                                                                                                                                                                                

 236 - Analyse des impacts - Expertise paysagère

PM 43 : Sur la D960, vue sur le Château d’Esnes
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PM 43 : Sur la D960, vue sur le Château d’Esnes
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Les impacts sont négligeables depuis l’aire d’étude éloignée.

La distance d’éloignement ajoutée aux filtres visuels crées par la topographie doucement vallonée empêche de 
percevoir le projet depuis le lointain. Parmi tous les photomontages étudiés, seule la vue depuis la sortie Nord-Est 
de Fresnoy-le-Grand indique une visibilité très lointaine, au niveau de la rue Jean Jaurès. La route départementale 
D8 possèdera éventuelle des visibités mineures en direction du projet mais sans développer d’évènement paysager  
remarquable à l’horizon. La vue depuis la commune de Guise révèle également l’absence de perceptions du projet 
de Saint-Souplet.

A l’instar des bourgs, les sentiers de randonnées et monuments historiques compris dans l’aire d’étude ne sont 
pas impactés par le futur parc. L’impact est globalement nul depuis les positions situées au sein de l’aire d’étude 
éloignée.

© G© G© G© Geopeopeopeophomhomhomhom, 2, 2, 2, 2018018018018© G© G© G© G© G© G© Geopeop© G© Geopeopeopeopeopeopeopeopeopeopeophomhomhomhomeopeopeopeophomhomhomhomhomhomhomhomhomhomhom, 2, 2, 2, 2, 2, 2, 2, 2018018018, 2, 2, 2, 2018018018018018018018018018018018018018018018018

Fig. 252 : Tableau récapitulatif des impacts de l’aire d’étude éloigné

N° NOM

Depuis le Sud d'Étreux, près de l'intersection entre le GR122 et la D946 GR-AC Nul
40 Au bout de la rue de la Justice à  Guise BG Nul
41 En sortie Nord-Est de bourg de Fresnoy-le-Grand BG-AC Faible
42 Depuis la Tour Jeanne d'Arc à  Beaurevoir MH-BG-INTER Nul à faible
43 Sur la D960, vue sur le Château d'Esnes MH-AC-BG Nul
44 Depuis la D643 en sortie Est de Caudry AC-BG-INTER Nul
45 Depuis la Chaussée Brunehaut (D932), au niveau de la Ferme du Pont de Jacques AC-FM Nul
46 MH Nul
47 Au croisement entre la D1043 et la D781 à  l'Est de Bergues sur Sambre AC-BG-INTER Nul
48 Entre Bony et le site de la Source de l'Escaut à  Gouy MH Nul

MH Nul
50 En sortie Sud du bourg de Maroilles sur la D959 MH Nul
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N° NOM

27 Sur la D28 entre Andigny-les-Fermes et Bohain-en-Vermandois

28 Depuis le GR655 au Nord de Bohain-en-Vermandois

Depuis le site inscrit du Chêne Brûlé

30 Sur la Chaussée Brunehaut à  Maretz (D932)

31 Près du château d'eau de Bertry

32 Depuis la borne d'Inchy

A

33 Près du cimetière militaire, le long de la chaussée Brunehaut (D932)

B Depuis le cimetière britannique en entrée Nord de Montay

34 Au Nord de Montay, depuis la D932

Depuis le pont au-dessus de la déviation Nord du Cateau-Cambrésis

Depuis le centre-bourg du Cateau-Cambrésis, au Sud du Musée Matisse

Au croisement de la déviation Nord et de la D643, en sortie Est du Cateau-Cambrésis

35 Près du cimetière de Bazuel

36 Depuis le GR122 au Sud de Catillon sur Sambre

37

38 Sur la D68 en Sortie de Mennevret



4 AIRE D’ÉTUDE INTERMÉDIAIRE : ANALYSE DES IMPACTS
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PM 34 : Au Nord de Montay, depuis la chaussée Brunehaut (D932)
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PM 34 : Au Nord de Montay, depuis la chaussée Brunehaut (D932)
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PM 32 : Depuis la borne d’Inchy
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PM 32 : Depuis la borne d’Inchy
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PM 31 : Près du château d’eau de Bertry
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PM 31 : Près du château d’eau de Bertry
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PM 29 : Depuis le site inscrit du Chêne Brûlé
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PM 29 : Depuis le site inscrit du Chêne Brûlé
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PM 28 : Depuis le GR655 au Nord de Bohain-en-Vermandois
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PM 28 : Depuis le GR655 au Nord de Bohain-en-Vermandois
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PM 27 : Sur la D28 entre Andigny-les-Fermes et Bohain-en-Vermandois
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PM 27 : Sur la D28 entre Andigny-les-Fermes et Bohain-en-Vermandois
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Le rapprochement de l’observateur à la zone d’implantation du projet implique des perceptions plus importantes mais qui restent très faibles. L’apparition des 
éoliennes de Saint-Souplet se fait plus fréquente à l’horizon mais toujours de manière fugace ou éloignée. Depuis l’aire d’étude intermédiaire, les machines 
apparaissent de taille réduite au yeux de l’observateur.

La perception simultanée entre le projet et les éoliennes déjà présentes suggèrent des intervisibilités cohérentes pour la plupart des points d’observation 
du territoire. Le photomontage 37 depuis la sortie Ouest de Wassigny montre toutefois que les vues depuis la partie orientale de l’aire d’étude intermédiaire 
auront tendance à dévoiler une superposition des éoliennes de Saint-Souplet. L’équlibre et la distinction vis-à-vis des autres parcs reste cependant homogène.

La D28 entre Etreux et Wassigny présente des perceptions régulières en direction du projet. Il en va de même depuis la section Nord de la Chaussée 
Brunehaut qui permet à l’observateur d’avoir des vues lointaines vers le parc de Saint-Souplet. La distance encore éloignée au projet ainsi que la mobilité de 
l’observateur depuis les axes de communication font que les routes restent faiblement impactées. Le regard aura tendance à se focaliser sur les éoliennes 
du Mont Bagny ou du Plateau d’Andigny localisées au sein de l’aire d’étude rapprochée.

Les bourgs sont faiblement impactés par le projet. La vue la plus sensible analysée lors de l’état initial et mentionnée dans le SRE concerne la sortie Nord de 
Montay depuis la D932 (photomontage 34). Elle offre une covisibilité entre le parc de Saint-Souplet et le bourg du Cateau Cambrésis. Les lignes de forces du 
paysage ne sont pas engagées et l’apparition du parc reste discrète malgré la covisibité. Le cône de vue à préserver mentionné autour du Cateau-Cambrésis 
est préservé.

Le GR655 est faiblement impacté par le parc éolien de Saint-Souplet depuis l’aire d’étude intermédiaire. Au Nord-Est, il traverse le Cateau-Cambrésis puis des 
secteurs bocagers qui lui ôtent des sensibilités importantes. L’impact sur le GRP du Cambrésis au Nord-Ouest est faible avec des perceptions lointaines et 
succintes du fait de la végétation. Le passage de la Voie Verte au sein des territoires boisés d’Andigny ne présente pas de sensibilité marquée en direction 
du projet.

L’impact depuis les monuments de l’aire intermédiaire est nul. La borne d’Inchy est le seul élément localisé dans un environnement ouvert et cette dernière 
ne possède aucune perception du projet à cause des vallonements du relief.
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N° NOM

27 Sur la D28 entre Andigny-les-Fermes et Bohain-en-Vermandois AC-INTER Nul
28 Depuis le GR655 au Nord de Bohain-en-Vermandois GR Faible

Depuis le site inscrit du Chêne Brûlé MH Faible
30 Sur la Chaussée Brunehaut à  Maretz (D932) BG-AC Faible
31 Près du château d'eau de Bertry BG Faible

32 Depuis la borne d'Inchy MH-AC Nul
A AC - INTER Faible à modéré

33 Près du cimetière militaire, le long de la chaussée Brunehaut (D932) MH-BG-AC Faible

B Depuis le cimetière britannique en entrée Nord de Montay MH Modéré

34 Au Nord de Montay, depuis la D932 AC - SRE Modéré

Depuis le pont au-dessus de la déviation Nord du Cateau-Cambrésis MH - BG Nul

Depuis le centre-bourg du Cateau-Cambrésis, au Sud du Musée Matisse AC - BG Nul

Au croisement de la déviation Nord et de la D643, en sortie Est du Cateau-Cambrésis AC Faible

35 Près du cimetière de Bazuel AC-BG Faible

36 Depuis le GR122 au Sud de Catillon sur Sambre GR Nul

37 BG-AC Modéré

38 Sur la D68 en Sortie de Mennevret BG-AC-INTER Nul

Fig. 253 : Tableau récapitulatif des impacts de l’aire d’étude intermédiaire


